
BAREME DES INDEMNITES DES OFFICIELS 

(Arbitres, Arbitres Assistants, Délégués) 

Saison 2022-2023 

 

Remboursemenrt des frais de déplacement 

Montant des frais de déplacement : 0,446 € le km Aller / Retour au-delà de 86 kms 

 

 



 

 


